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ARTICLE 11

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa retire de la concertation de la mise en œuvre des données de santé la Caisse nationale de 
l’assurance maladie.

Il paraît surprenant de retirer cet acteur majeur de la concertation.

Elle détient par sa nature même un grand nombre de données de santé des assurés.

Il convient de laisser la CNAM dans la concertation.


